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Le PDLHI du Loiret 
 
Mis en place en juin 2019 sous l’autorité du secrétaire général adjoint 

de la préfecture

Rôle
● mobiliser les principaux acteurs départementaux impliqués dans le 

domaine,
● développer un travail partenarial et concerté,
● partager l’information et coordonner l’action, 
● Mettre en œuvre un plan d’actions à l’échelle départementale. 

Membres
ARS, ANAH, CAF, Collectivités territoriales, 
Conseil Départemental, DDT, MSA, ADIL, DDETS, Parquets, 
AML, DRFIP, Police/Gendarmerie, SDIS.
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Le PDLHI du Loiret 

Le plan d’actions 2019-2021 validé en décembre 2019 se décline en 9 
actions et sous-actions

Les grandes orientations stratégiques : 
● faciliter et organiser le repérage de l'habitat indigne en mettant en commun

    les sources des différents services et en développant le repérage de terrain,

● informer / sensibiliser le public et les acteurs institutionnels,
● traiter en synergie les situations qui nécessitent un traitement partenarial,
● donner toute leur portée aux arrêtés de polices spéciales.
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Action n°3 : Accompagner les communes et les EPCI

Objectifs 

- Accompagner les élus dans la lutte contre l’habitat 
indigne.

- Former les élus, les outiller, les accompagner et sécuriser 
leurs procédures conduites au titre de la lutte contre 

l’habitat indigne.

Pôle Départemental de Lutte contre l’Habitat Indigne
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L’habitat indigne dans le Loiret

Le Loiret présente un taux de 
logements privés potentiellement 
indignes estimé à 9 568 logements, 
soit 3,85 %* du parc total,
avec des disparités selon les 
territoires (de 4,21 % à 8,14 % sur les 
intercommunalités les plus à l’Est 
du département).  

* source/Parc Privé Potentiellement Indigne 
2013
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La notion d’habitat indigne

Qu’est ce qu’un habitat indigne ?

La notion d’habitat indigne recouvre l’ensemble des situations présentant 
un risque pour la santé ou la sécurité des occupants ou des tiers 

«  Constituent un habitat indigne les logements dont l’état, ou celui du 
bâtiment dans lequel ils sont situés, expose les occupants à des risques 
manifestes, pouvant porter atteinte à leur sécurité physique ou à leur 
santé ».*

*défini par la loi de « mobilisation pour le logement et la lutte contre l’exclusion » du 25/03/2009

Crédit photo – ARS-DD45
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Définition de la santé par l’Organisation Mondiale de la Santé :

« La santé est un état de complet bien-être physique, mental et social, et ne 
consiste pas seulement en une absence de maladie ou d'infirmité »

L’habitat indigne peut avoir de multiples répercussions sur la santé des 
occupants : 

maladies en lien avec l’inconfort thermique et l’humidité, développement 
d’allergies, voire d’asthme, heurts, chutes, saturnisme, exposition au 
monoxyde de carbone, infections diverses en lien avec la présence de 
nuisibles, stress psychologique (lié à l’isolement, au manque de lumière, à la 
configuration du logement...), dépression, etc.

Un impact sanitaire très large... 
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Une des difficultés de la lutte contre l’habitat indigne est le fait que les 
occupants ne se plaignent pas, et ce, pour  diverses raisons : 

● relation humaine complexe avec le propriétaire, ou conflictuelle, 
● difficulté / incapacité à faire appel aux services publics, 
● déni, 
● public vulnérable (famille monoparentale, personnes de faible      

ressource,  personne sous protection, personnes en situation irrégulière).

Un public qui ne se plaint pas... 
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    L’articulation des compétences et des procédures
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Le maire est souvent le premier témoin des situations d’habitat dégradé sur sa 
commune. Il est l’un des acteurs essentiel de la lutte contre l’habitat dégradé.

Le maire :
- est chargé de l’application du règlement sanitaire départemental (RSD) sur son 
territoire,

- est l’autorité de police compétente pour intervenir en matière de sécurité des 
personnes au titre de l’article L.511-4 du CCH (menace de ruine de bâtiments et 
fonctionnement défectueux des équipements communs d'un immeuble collectif, 
entreposage de matières explosives ou inflammables),

- applique l’article L. 2212-2 du CGCT en cas d’extrême urgence dans l’habitat,

- intervient en cas de danger sanitaire ponctuel et imminent (L. 1311-4 du CSP)
(accumulation de déchets)

 

Le Maire, acteur incontournable de la LHI
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● Occupation inadéquate du logement
● Accumulation d’objets ou de déchets
● Absence d’entretien
● Présence d’un très grand nombre d’animaux
● …

→ Risques sanitaires, d’incendie ou d’accidents

Possibilité d’intervenir même en domaine privé

Procédure de traitement 
● Constat par la mairie (motivant les risques)
● Prise d’un arrêté préfectoral
● Contrôle de la bonne exécution (mairie)
● Exécution d’office (mairie)

 


Focus sur les situations d’incurie

Crédit photo – ARS-DD45

Crédit photo – ARS-DD45
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L’appui du Pôle aux collectivités 

- appui en matière de procédure administrative (modèles d’arrêtés de 
mise en sécurité, de courrier contradictoire,…)

- appui juridique notamment sur la mise en place du permis de louer, la 
réalisation des travaux d’office...

- accompagnement dans la mise en œuvre des procédures,

- organisation de sessions de sensibilisation et de formation. 
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Les outils à disposition

- des plaquettes d’information à destination des 
collectivités :
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Les outils à disposition

- des outils de sensibilisation à destination des 
administrés :
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Quelques contacts au sein du PDLHI

La Direction Départementale des Territoires (DDT) :
ddt45-lhi@loiret.gouv.fr

La Délégation Départementale de l’Agence régionale de santé 
(DD45-ARS) :
ARS-CVL-DD45-UNITE-SANTE-ENVIRONNEMENT@ars.sante.fr

L’Agence Départementale d’Information sur le Logement (ADIL 45-
28) :
adil.faire@adil45-28.org

L’Association des Maires du Loiret :
am.loiret@aml45.asso.fr

mailto:ddt45-lhi@loiret.gouv.fr
mailto:ARS-CVL-DD45-UNITE-SANTE-ENVIRONNEMENT@ars.sante.fr
mailto:adil.faire@adil45-28.org
mailto:am.loiret@aml45.asso.fr
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 MERCI DE VOTRE ATTENTION
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